


BILAN SIMPLIFIÉ DGFiP N° 2033-A 2021 

CERTiFIÉ CONJ ORME 
À I PtI%IFII AI 

Fo uloiro obligatoiro )articlo 302 sopricu 
bis du Code général dos impôts) 

n Ail/J 

1* 
Désignation de l'entreprise SASU ROMANE PATRIMOINE Néant  

Adresse de l'entreprise 32 AVENUE JEAN MARTOURET 42160 ANDREZ lE 

NuméroSlRET0 8 4 3 8 9 0 7 6 5 0 0 0 1 

Durée de l'exercice en nombre de mois0 12 Dercicee 12 I 

Exercice N clos le 
31/12/2021 

ACTI F Brut Amortissements-Provisions 
2 

Net 
3 

A
C

T
IF

  I
M

M
O

B
IL

IS
É

 Immobilisations ( Fonds commercial0  010 

014 

028 

040 

044 

050 

060 

064 

068 

072 

080 

084 

092 

096 

110 

012 

016 

030 

042 

048 

052 

062 

066 

070 

074 

082 

086 

094 

098 

112 

incorporelles
1 Autres 

Immobilisations corporelles0  

Immobilisations financières0  (I) 1 741 769 1 741 769 

Total 1(5) 1 741 769 1 74 1 769 

A
C

T
IF

  C
IR

C
U

L
A

N
T

  

u 
Matières premières, approvisionnements, 
en cours de production0  

o 
Marchandises * 

Avances et acomptes versés sur commandes 

Clients et comptes rattachés0  
Créances 

(2)
Autres0  (3) 733 324 733 324 

Valeurs mobilières de placement 

Disponibilités 725 761 725 761 

Charges constatées d'avance * 

Totalll 1 459 085 1 459 085 

Totalgénéral(t+lI) 3 200 854 3 200 854 

PASSIF Exercice N 
NET 

C
A

P
IT

A
U

X
 P

R
O

P
R

E
S

  

Capital social ou individuel* 120 

124 

126 

130 

132 

134 

136 

140 

142 

154 

156 

164 

166 

172 

174 

176 

180 

2 600 000 

Écarts de réévaluation 

Réserve légale 3 150 

Réserves réglementées0  

Autres réserves (dont réserve relative à l'achat d'oeuvres originales 
d'artistes vivants0  131 ) 63 666 

Report à nouveau 

Résultat de l'exercice 465 731 

Provisions réglementées 

Totall 3 132 548 

Provisions pour risques et charges Total 11 

D
E

T
T

E
S

 (4
)  

Emprunts et dettes assimilées 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 

Foumisseurs et comptes rattachés0  5 332 

Autres dettes (dont comptes courants d'associés de l'exercice N  169 39 ) 62 973 

Produits constatés d'avance 

Totallll 68 306 

Totalgénéral(I+ll+IlI) 3 200 854 

R
E

N
V

O
IS

 'I' Dont immobilisations financières à tl101fls 
d'un an 193 (4) Dont dettes à plus d'uts an 195 

(2) Dont créances à plus d'un an 197 
(5) 

Coût de revient des immobilisations acquises 
ou créées au cours de l'exercice5  182 907 800 

(3) Dont comptes courants d'associés 
débiteurs 199 733 324 Prix de vente hors T.V.A. des immobilisations 

cédées au cours de l'exercice0  184 2 384 435 

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2033—NOT 
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COMPTE DE RÉSULTAT SIMPLIFIÉ DE L'EXERCICE (en liste) DGFiP N°2033-B 2021 

Désignation de l'entreprise SAStJ ROMANE PATRIMOINE Néant LII 
A - RESULTAT COMPTABLE 

Exercice N clos le 
I 31(12/2021 I 

P
R

O
D

U
IT

S
  D

E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

 

Ventes de marchandisest dont export 209 210 

J biens et livraisons 215 214 
Production vendue t servicest intracommunautaires 217 218 
Production stockéet (Variation du stock en produits intermédiaires,) 222 
Production immobiliséet produits finis et en cours de production 224 
Subventions d'exploitation reçues 226 
Autres produits 230 

Total des produits d'exploitation hors T.V.A. (1) 232 

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L
O

IT
A

T
IO

N
  

Achats de marchandisest  (y compris droits de douane) 234 
Variation de stocks (marchandises)* 236 
Achats de matières premières et autres approvisionnementst (y compris droits de douane) 238 
Variation de stocks (matières premières et approvisionnements)t 240 
Autres charges externest : - immobilier:  ) 242 23 150 

hnpôts, taxes et versements assimilés
(

taxrofesionnelle 243 ) 244 15 000 

Rémunérations du personnelt 250 
Charges sociales (cf. renvoi 380) 252 
Dotations aux amortissementst 254 
Dotations aux provisions 256 

Autres charges 
( dont provisions fsçales pqpr implantations 

commerciales a I etranger 
A 262 

doncoisatspns ersees att organisations 
syn ica es et proresssonnelies 

Total des charges d'exploitation (11) 264 38 150 

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION (1-Il) 270 ( 38 150) 

PR
O

DU
IT

S
E

TC
IIA

RG
ES

D
IV

ER
S

  

Produits financiers (III) 280 4 083 

Produits exceptionnels (1V) 290 2 384 435 

Charges financières (V)  294 1 772 

Charges J 
dont amortissements des sou$criptsons dans des 
PME innovantes (art 217 octtes) 1 1 930 

exce tionnelles I P . 
dont amoïtissement exceptippnel de 25% des 
constructions nouvelles (art 39 ausnau,es D) 348 

(VI)  

Impôts sur les bénéficest (VII)  306 62 934 

2- BÉNÉFICE OU PERTE: Produits (I + III + IV) - Charges (II + V + VI + VII) 310 465 731 

B - RÉSU LTAT FISCAL Reporter le bénéfice comptable col. I, le déficit comptable col. 2 312 465 731 314 

R
é
in

té
gr

a
ti

o
n

s
  Rémunérations et avantages personnels non déductiblest 316 

Amortissements excédentaires (art. 39-4 C.GJ.) et autres amortissements non déductibles 318 

Provisions non déductiblest 322 

Impôts et taxes non déductiblest  (cf page 7 de la notice 2033.not) 324 62 934 
Diverst dont intérêts excéden- 
taires ds cptes-cts ci associes " i écaris de valeurs.. 

liquidatives sur UPCVM 248 330 
Fraction des loyers à réintégrer dans le cadre d'un 
crédit bail immobilier et levée d'orstion 

( Pgrt .des Joyers dpensée de 
k reintegratiort (art.239 sexies D) AÛ 

7 
\ 
J 251 

Charges afférentes à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport maritime 998 
Résultat fiscal afférent à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport maritime 999 

Produits afférents à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport maritime 997 

Entreprises nouvelles (44. sexies) 986 ZFU-TE (44. octies cl octies A) 987 342 

Reprise d'entreprises en difficulté (44. seplies) 981 lEI (44. sexies A) 989 
ZRD (44. terdecies) 127 ZRR (44. quindecies) 138 
Bassins d'emploià redynamiser 991 Investissements outre-mer 344 
ZFANG (44 qualerdecies) 345 Zone de développement 

prioritaire (44 sepdecies) 993 
asstns urbains à dynamiser - BUE) 

(art. 44 .rexdecies) 

D
on

t  
d
iv

e
rs

  

Créance due au report en arrière Dont déduction exceptionnelle 350 564 5 05 
du déficit 346 (art 39 decies C) 

Déduction exceptionnelle 
(art 39 decies) 655 

Dont déduction exceptionnelle 
(art 39 decies D) 

Dont déduction exceptionnelle 
(art 39 decies A) 43 

Dont déduction exceptionnelle 
(art 39 decies F) 

Dont déduction exceptionnelle 
(art 39 decies B) 645 

Dont déduction exceptionnelle 
(art 39 decies G) 

Déduct° exception. simulateur 
de conduite (art 39 decies E) 641 

- 
RESULTAT FISCAL AVANT IMPUTATION DES DEFICITS ANTERIEURS Bénéfice col. 1 Déficit coI. 2 352 250 292 354 

Déficit de l'exercice reporté en arrière: 356 

Déficits antérieurs reportables :* 7 82 8 dont imputés sur le résultat: 360 7 828 

RÉSULTAT FISCAL APRES IMPUTATION DES DÉFICITS Bénéfice col. I Déficit col. 2 370 242 463 372 



IMMOBILISATIONS - AMORTISSEMENTS - PLUS-VALUES-MOINS -VALUES DGF1P N° 2033-C I 
2021 I 

For tuirobligaroirc(urrictr352Scpriou Désignation de l'entreprise' SASU ROMANE PATRIMOINE 
* 

Néant 
dcs impôto) A-bu du Codo godrul 

IMMOBILISATIONS Valeur brute des 
immobilisations au 
début de l'exercice 

Augmentations Diminutions 
Valeur brute des 

immobilisations à 
la fin de l'exercice 

Réévaluation légale * 

ACTIF IMMOBILISÉ 
Valeur d'origine des immo-
bilisations en fin d'exercice 

Immobilisations
Fonds commercial 400 402 404 406 

incorporelles Autres 410 412 414 416 

1m
m

ob
ili

sa
ti
o
n
  c

o
rp

or
eI

Ie
s  

Terrains 420 422 424 426 

Constructions 430 432 434 436 

Ingtallation.s techninues 
maténel et outillage industriels 440 442 444 446 

Installations nénérales 
agencemenli divers 450 452 454 456 

Matériel de transport 460 462 464 466 

Autres immobilisations 
corporelles 470 472 474 476 

Immobilisations financières 480 2 653 899 482 907 800 484 1 819 930 486 1 741 769 

TOTAL 490 2 653 899 492 907 800 494 1 819 930 496 1 741 769 

II AMORTISSEMENTS 
Montant des amortissements 

au début de l'exercice 

Augmen ations dotations 
de l'exercice 

Diminutions amortissements 
afférents aux éléments sortis 

de l'actif et reprises 

Montant des amortissements 
à la fin de l'exercice IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES 

Immobilisations incorporelles 500 502 504 506 

Im
m

ob
ili

sa
tio

n
s  

co
rp

or
el

le
s  

Terrains 510 512 514 516 

Constructions 520 522 524 526 

I,nstallation,s techpiques 
materiel et outillage inaustriels 530 532 534 536 

InstaIlation générales, agencements, 
amenagements divers 540 542 544 546 

Matériel de transport 550 552 554 556 

Autres immobilisations corporelles 560 562 564 566 

TOTAL 570 572 574 576 

III PLUS-VALUES, MOINS-VALUES (19%, 15 % et 0% pour les entreprises à l'IS. 12,8 % pour les entreprises à l'IR) 
(Si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle) 

Nature des immobilisations 
cédées virées 

de poste à poste, 
mises hors service ou 

réintégrées dans 
le patrimoine privé 

y compris les produits 
de la propriété industrielle. 

— 
TITRES OPTISSIMMO 

2 3 4 5 
— 

— 
6 

— 
7 8 

— 
9 

— 
10 

Valeur d actif* 

0 

Amortissements * Valeur résiduelle Prix de cession ° 

Plus ou moins-values 

Court terme * Long terme 

19% ® 15% ou 12,8% ® 0% ® 

1 1 819 930 1 819 930 2 384 435 564 505 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

TOTAL S7 819 930 580 582 1 819 930 584 2 384 586 581 587 589 564 505 

Plus—values taxables à 19 5/ (t) Régularisations 590 583 594 595 

TOTAL 596 585 597 599 564 505 

* Des explications concernant cette rubrique sont dontiées dans la notice 2033—NOT 

(1) Ces plus—values sotit imposables au taux de 19% en application des articles 238 bis JA, 210F et 208C du CGI. Joindre un état établi selots le mênse modèle, itidiquant les modalités de 
calcul de ces plits—values. 

-o 
no 



DGFiP N°2033-D 2021 

RELEVÉ DES PROVISIONS - AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES - DÉFICITS REPORTABLES - DIVERS 

Ftic
Désignation de l'entreprise : SASU ROMANE PATRIMOINE Néant  

RELEVÉ DES PROVISIONS - AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES 

A NATURE DES PROVISIONS Montant au début 
de l'exercice 

Augmentations: 
dotations de l'exercice 

Diminutions 
reprises de l'exercice 

Montant 
à la fin de l'exercice 

Provisions 
réglementées 

Amortissements dérogatoires 600 602 604 606 

Dont majorations exceptionnelles 
de 30% 601 603 60 

Autres provisions réglementées 610 612 614 6l6 

Provisions pour risques et charges 620 622 624 626 

Provisions 
pour 

déprecsatton 

Sur immobilisations 630 632 634 636 

Sur stocks et en cours 640 642 644 646 

Sur clients et comptes rattachés 650 652 654 656 

Autres provisions pour dépréciation 660 662 664 666 

TOTAL 680 682 684 686 

B MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES VENTILATION DES DOTATIONS AUX PROVISIONS ET CHARES À PAYER 
C NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETrE DE LIMPOT 

(Si ce cadre C est insuffisant, joindre un état du mème modèle) Dotations Reprises 

Immob. incorporelles 700 705 1 
=••

Iîspondantes 

Terrains 710 715 2 

Constructions 720 725 3 

4 
lnst. techniques 
mat. et  outillage 730 735 
lnst. générales, agen—
cements amén. div. 740 74D 5 

Matériel de 
transport 750 

- - 
7DD 6 

Autres immobilisations 
corporelles 760 76 7 

TOTAL 770 775 To al à reporter ligne 322 du tableau n° 2033—B 780 

II DÉFICITS REPORTABLES III DÉFICITS PROVENANTS DE LAPPLICATION DU 209G 

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent(') 982 7 82 8 Résultat déficitaire relevant de l'article 209C du COI 995 

Déficits transférés de plein droit (article 209—II-2 du CGI) 982 bis Déficits étrangers des PME antérieurement déduits (article 209C du COl) 996 

Nombre d'opérations sur l'exercice 982 ter 

Déficits imputés 983 7 828 

Déficits reportables 984 

Déficits de l'exercice 860 

Total des déficits restant à reporter 870 

IV DIVERS 

Primes et cotisations complémentaires facultatives 381 

dont montant déductible des cotisations facultatives versées en application du I de l'article 154 bis du COI 
dont cotisations facultatives Madelin 325 

dont cotisations facultatives aux nouveaux plans d'épargne retraite 327 

Cotisations personnelles obligatoire de l'exploitant* 380 

dont montant déductible des cotisations sociales obligatoires hors CSG—CRDS 326 

N° du centre de gestion agréé 388 

Montant de la TVA collectée 374 

Montant de la TVA déductible sur biens et services (sauf immobilisations) 378 

Montant des prélèvements personnels de l'exploitant 399 

Aides perçues ayant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de l'article 238 bis du COI pour l'entreprise donatrice 398 

Montant de l'investissement reçu qui adonné lieu à amortissement exceptionnel chez l'entreprise investisseur dans le cadre de l'article 217 octies du COI 397 

U) Cette case correspond au montant porté sur la ligne 870 du tableau 2033D déposé au titre de l'exercice précédent. 
* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n 2033—NOT 
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Période du 01/01/2021 au 31/12/2021 

/ SASUROMANE PATRIMOINE // Comptes annuels / 2021 

Règles et méthodes comptables 

Désignation de la société : SASU ROMANE PATRIMOINE 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2021, dont le total est de 3200855 euros 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un bénéfice de 465 732 euros. 

L'exercice aune durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2021 au 31/12/2021. 

Les notes ou tableaux ci-aprés font partie intégrante des comptes annuels. 

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 14/02/2022 par les dirigeants de l'entreprise. 

Règles générales 

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2021 ont été établis conformément au règlement de l'Autorité des Normes Comptables 

n°2016-07 du 4novembre2016 à jour des différents règlements complémentaires à la date de l'établissement des dits comptes annuels. 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base 

- continuité de l'exploitation, 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

- indépendance des exercices. 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros. 

Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 

comptable. 

Frais d'émission des emprunts 

Les frais d'émission des emprunts sont pris en compte immédiatement dans les charges de l'exercice. 

Produits et charges exceptionnels 

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'entreprise. 

Conséquences de l'événement Covid-19 

L'événement Covid-19 est susceptible d'avoir des impacts significatifs sur le patrimoine, la situation financière et les résultats des 

entreprises. Une information comptable pertinente sur ces impacts constitue un élément clé des comptes de la période concernée. 

Pour cela, l'entreprise a retenu une approche ciblée pour exprimer les principaux impacts pertinents sur la performance de l'exercice et sur 

sa situation financière. Cette approche est recommandée par l'Autorité des Normes Comptables dans la note du 18 mai 2020 pour fournir 

les informations concernant les effets de l'événement Covid-19 sur ses comptes. 

/
CABINET B.CA. // 17 RUEDORIAN 42700 FIRMINY Tél. :0477101570 

Mission de présentation des comptes annuels I Voir attestation de l'expert comptable 



Période du 01/01/2021 au 31/12/2021 

/ SASU ROMANE PATRIMOINE // Comptes annuels / 2021 

Règles et méthodes comptables 

Méthodologie suivie 

Les informations fournies portent sur les principaux impacts, jugés pertinents, de l'événement qui sont enregistrés dans ses comptes. Il a 

été fait une distinction entre les effets ponctuels et les effets structurels. Ces effets sont détaillés en tenant compte des interactions et 

incidences de l'événement sur les agrégats usuels en appréciant les impacts bruts et nets. Les mesures de soutien dont elle a pu 

bénéficier sont également évaluées. 

L'événement Covid-1 9 étant toujours en cours à la date d'établissement des comptes annuels, l'entreprise est en incapacité d'en évaluer 

les conséquences précises sur les exercices à venir. 

/
CABINET B.C.A.

//  
17 RUE DORIAN 42700 FIRMINY Tél. :04 77 10 1570 

Mission de présentation des comptes annuels I Voir attestation de 1expert comptable 



Période du 01/01/2021 au 31/12/2021 

/ SASU ROMANE PATRIMOINE 1/ Comptes annuels / 2021 

Faits caractéristiques 

Faits essentiels de l'exercice ayant une incidence comptable 

Cession de 70% des parts de la société OPTISSIMMO. 

/
CABINET B.C.A. 7/ 17 RUE DORIAN 42700 FIRM/NY // Té!. :04 77 10 15 70 / 

Mission de présentation des comptes annuels I Voir attestation de 1expert comptable 



Période du 01/01/2021 au 31/12/2021 

/ SASU ROMANE PATRIMOINE 1/ Comptes annuels / 2021 

Notes sur le bilan 

Actif immobilisé 

Tableau des immobilisations 

A Iouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Valeurs brutes 
Immobilisations incorporelles 
Immobilisations corporelles 
Immobilisations financières 

Total 

Amortissements & provisions: 
Immobilisations incorporelles 
Immobilisations corporelles 
Immobilisations financières 

Total 

ACTIF NET 

2 

2 653 899 

653 899 

907 800 

907 800 1 

1 819 930 

819 930 1 

1 

1 741 

741 

741 

769 

769 

769 

/
CABINET BC.A.

//
17 RUE DORIAN 42700 FIRMINY Tél. :04 77 10 15 70 

Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de Iexpert comptable 



_____ Période du 01/01/2021 au 31/12/2021 

/ SASU ROMANE PATRIMOINE /1 Comptes annuels / 2021 

Notes sur le bilan 

Immobilisations financières 

Liste des filiales et participations 

Renseignements détaillés sur chaque titre 

Capital 

Capitaux 

propres 

(autres que I 

capital) 

Quote-pa 

du capita 

détenue 

Résultat 

du dernier 

exercice do 

- Filiales 

(détenues à + 50 %) 

SCI LES IRIS 42160 ANDREZIEUX BOUTHEON 5000 5000 99,99 -71 

DC IMMO 42160 ANDREZIEUX BOUTHEON 900 000 900 000 100,00 

- Participations 

(détenues entre 10 et 50%) 

SAS EFFICIMO 42160 ANDREZIEUX BOUTHEON 100 000 -99 983 49,00 -133 431 

SASU OPTISSIMMO 42160 ANDREZIEUX BOUTHEON 2600000 3132549 30,00 -118700 

Renseignements globaux sur toutes les filiales 

Valeur 

comptable 

Brute 

Valeur 

comptable 

Nette 

Montant des 

prêts et 

avances 

Cautions et 

avals 

Dividendes 

encaissés 

- Filiales 904 999 904 999 

(détenues à + 50 %) 

- Participations 828 970 828 970 

(détenues entre 10 et 50%) 

- Autres filiales françaises 

- Autres filiales étrangères 

- Autres participations françaises 

- Autres participations étrangère 

/
CAB!NETB.C.A. 7/ 17 RUE DORIAN 42700 FIRMINY // TéJ.  :0477101570/ 

Mission de présentation des comptes annuels I Voir attestation de Iexpert comptable 



Période du 01/01/2021 au 31/12/2021 

/ SASU ROMANE PATRIMOINE 1/ Comptes annuels / 2021 

Notes sur le bilan 

Actif circulant 

Etat des créances 

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 733 325 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit: 

Montant 

brut 

Echéances 

à moins d'un an 

Echéances 

à plus d'un an 

Créances de l'actif immobilisé 

Créances rattachées à des participations 

Prêts 

Autres 

Créances de l'actif circulant: 

Créances Clients et Comptes rattachés 

Autres 733 325 733 325 

Capital souscrit - appelé, non versé 

Charges constatées d'avance 

Total 733 325 733 325 

Prêts accordés en cours d'exercice 

Prêts récupérés en cours d'exercice 

Capitaux propres 

Composition du capital social 

Capital social d'un montant de 2 600 000,00 euros décomposé en 260 000 titres dune valeur nominale de 10,00 euros. 

/
CA!NET 8.C.A.

//
I? RUE DOR!AN 42700 FIRM!NY

// 
Té!. :04 7710 15 70 / 

Mission de présentation des comptes annuels I Voir attestation de l'expert comptable 



Période du 01/01/2021 au 31/12/2021 

/ SASU ROMANE PATRIMOINE // Comptes annuels 
/ 

2021 

Notes sur le bilan 

Dettes 

Etat des dettes 

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 68 306 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit: 

Montant 

brut 

Echéances 

à moins d'un a 

Echéances 

à plus d'un an 

Echéances 

à plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (*) 

Autres emprunts obligataires (*) 

Emprunts (*) et dettes auprès des 

établissements de crédit dont: 

- à 1 an au maximum à l'origine 

- à plus de 1 an à l'origine 

Emprunts et dettes financières divers (*) (**) 

Dettes fournisseurs et comptes 

rattachés 5 333 5 333 

Dettes fiscales et sociales 62 934 62 934 

Dettes sur immobilisations et comptes 

rattachés 

Autres dettes (**) 39 39 

Produits constatés d'avance 

Total 68 306 68 306 

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice 

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice 

(**) Dont envers les associés 39 

Le montant des divers emprunts et dettes contractés auprès d'associés personnes physiques s'élève à 39 euros. 

Charges à payer 

Montant 

Fournisseurs - fact. non parvenues 4 200 

Total 4200 

/
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Mission de présentation des comptes annuels I Voir attestation de l'expert comptable 



ROMANE PATRIMOINE 
Société par actions simplifiée au capital de 2 600 000 euros 

Siège social : 32 avenue Jean Martouret, 42160 ANDREZIEUX BOUTHEON 
843 890 765 RCS ST ETIENNE 

DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE 
DU 17 FEVRIER 2022 

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 
de l'exercice clos le 31 DECEMBRE 2021 

DEUXIEME DECISION  

L'associé unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2021 
s'élevant à 465 732 euros de la manière suivante 

Bénéfice de l'exercice 465 732 euros 

A la réserve légale 23 286,60 euros 

Solde 442 445,40 euros 

A titre de dividendes 330 000 euros 
Soit 1,27 euros par action 

Le solde 112 445,40 euros 
En totalité au compte "autres réserves". 

Le dividende sera mis en paiement au siège social à compter de ce jour. 

Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 
décembre 2021 éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code 
général des impôts s'élève à 330.000 euros, soit la totalité des dividendes mis en 
distribution. 

L'associé unique déclare être informé que 

- depuis le 1er janvier 2018, les revenus distribués sont soumis à un prélèvement 
forfaitaire unique (PFU ou "flat tax") de 30%, soit 12,8% au titre de l'impôt sur le revenu 
et 17,2% de prélèvements sociaux, 

- le prélèvement forfaitaire obligatoire non libératoire de l'impôt sur le revenu est 
maintenu mais son taux est aligné sur celui du PFU (12,8 % - CGI, art. 117 quater), 

- peuvent demander à être dispensées du prélèvement forfaitaire non libératoire de 
12,8% au titre de l'impôt sur le revenu les personnes physiques appartenant à un foyer 
fiscal dont le revenu fiscal de référence de l'avant-dernière année est inférieur à 
50 000 euros (contribuables célibataires, divorcés ou veufs) ou 75 000 euros 
(contribuables soumis à une imposition commune) ; la demande de dispense doit être 
formulée, sous la responsabilité de l'associé, au plus tard le 30 novembre de l'année 
précédant le paiement du dividende, 



- l'option pour une imposition du dividende au barème progressif reste possible et doit 
être indiquée sur la déclaration de revenus ; dans ce cas, le prélèvement forfaitaire non 
libératoire de 12,8% sera déduit de l'impôt dû. L'abattement de 40% sera maintenu mais 
les prélèvements sociaux seront assis sur le montant avant abattement. 

De plus, conformément aux dispositions de l'article L. 136-7 du Code de la sécurité 
sociale, les prélèvements sociaux sur les dividendes versés aux personnes physiques 
fiscalement domiciliées en France sont soumis aux mêmes règles que le prélèvement 
mentionné à l'article 117 quater du Code général des impôts, c'est-à-dire prélevés à la 
source par l'établissement payeur, lorsque ce dernier est établi en France, et versés au 
Trésor dans les quinze premiers jours du mois suivant celui du paiement des dividendes. 

Conformément à la loi, l'associé unique constate que les dividendes suivants ont été 
distribués depuis la constitution de la société 

31 décembre 2020 Néant 

31 décembre 2019 : 50.000 euros soit 0.192 par titre 
Dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 50.000 € 

Certifié conforme 
Le Président 
Monsieur Denis CI 1MB 


